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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-136119

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-136119

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : France Education International

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité publique 
centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestation de médecine de prévention au profit des personnels de France Education 
International (FEI)

  Description : Le présent marché concerne les prestations de médecine de prévention au profit 
des personnels de France Education International (FEI).

  Identifiant de la procédure : 84892888-46f3-4890-b32b-7431b51f5935

  Identifiant interne : MAR26-08

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Le présent accord-cadre est passé dans le cadre d’
une procédure adaptée. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 3° du 
Code de la commande publique, relatif aux marchés ayant pour objet des sociaux et autres 
services spécifiques dans sa première catégorie « services sanitaires, sociaux et connexe », « 
service de santé et services sociaux. ».

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

 2.1.2 Lieu d’exécution
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  Ville : Sèvres

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 480,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

Si la procédure est annulée ou infructueuse, elle sera relancée

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Prestation de médecine de prévention

  Description : Prestation de médecine de prévention au profit des personnels de France 
Education International (FEI)

  Identifiant interne : MAR26-08

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 85147000 Services de médecine du travail

 Options :

  Description des options : Le présent marché est conclu pour une durée ferme d’
un (1) an à compter de la date de sa notification au titulaire. Il est reconductible 
trois (3) fois pour une durée d’un an pour chaque reconduction. La reconduction 
est tacite. Le titulaire ne peut pas s’y opposer. Si l’acheteur ne désire pas re-
conduire le marché, il en informe le titulaire par tout moyen permettant une 
traçabilité au moins deux (2) mois avant la date de fin de la période en cours.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Sèvres

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur
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   Valeur estimée hors TVA : 480,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 480,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Les noms et les qualifications professionnelles du personnel chargé de l’exécution du 
  marché doivent être mentionnés : Exigence dans l’offre

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : • Prix des prestations (40%) : prix de la vacation horaire ; • Valeur technique 

(60%), appréciée sur la base des sous-critères suivants et du mé-moire technique dument 
renseigné

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

La signature ou le cachet électronique avancé(e) ou qualifié(e) [au sens du 
règlement (UE) № 910/2014] est requis(e)

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/01/2026 à 17:30

   Date limite de validité de l’offre : 90 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Non autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 50

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Cergy 
 Pontoise

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel : Le candidat peut, s’
il le souhaite, exercer un référé précontractuel contre la présente procédure de 
passation, devant le président du tribunal administratif, avant la signature de l’accord-
cadre. -Référé contractuel : Le candidat peut, s’il le souhaite, exercer un recours 
contractuel , devant le tribunal administratif. Le juge doit être saisi dans un délai de 31 
jours à compter de la publication de l’avis d’attribution. Recours de pleine juridiction en 
contestation de la validité du contrat et recours pour excès de pouvoir : Le candidat 
peut, s’il le souhaite, exercer un recours de pleine juridiction ou un recours pour excès de 
pouvoir, devant le tribunal administratif. Le juge doit être saisi dans un délai de deux 
mois à compter de la publication de l’avis d’attribution.

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : France Education International

  Numéro d’enregistrement : 18004306900012

   Adresse postale : 1 avenue léon Journault

  Ville : SEVRES

  Code postal : 92318

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches@france-education-international.fr

  Téléphone : 01 45 07 60 00

  Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Cergy Pontoise

  Numéro d’enregistrement : 17950702500015
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   Adresse postale : 2-4 2 boulevard de l'hautil

  Ville : Cergy

  Code postal : 95000

     Subdivision pays (NUTS) : Val-d’Oise ( FR108 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr

  Téléphone : 01 30 17 34 00

  Adresse internet : https://cergy-pontoise.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 04ff5c53-9b6d-437a-a27c-9f1c7e40939a - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 10/12/2025 à 15:49

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

10/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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